
Association des orgues Ahrend du temple de Morges

Statuts

Raison sociole, identitö, but, siöge et duröe

Art. 1 : Sous le nom de < Association des orgues Ahrend du temple de Morges >, il est cr66 une

Association ä but non lucratif r6gie par les pr6sents statuts et par les articles 60 et suivants du

Code civil suisse.

Art. 2 : Propri6td de la commune de Morges, les nouvelles orgues, cr66es par la manufacture
allemande Ahrend pour le temple protestant, repr6sentent un patrimoine essentiel dans la

r6gion au niveau musical, religieux, culturel et touristique. Le temple est un lieu de culte et de

vie communautaire pour la paroisse protestante de Morges-Echichens de l'Eglise Evangdlique

R6formde du Canton de Vaud (EERV). Le temple est entre autres un lieu oü vit la musique ä

travers des concerts et l'enseignement musical.

Art. 3 : L'Association a pour but de promouvoir les orgues Ahrend du temple de Morges. ll s'agit
en particulier de favoriser le rayonnement de l'instrument et de faciliter son exploitation.

Art.4 : Le siöge de l'Association est ä 1110 Morges. Sa durde est illimit6e.

Membres

Art. 5 : Font partie de l'Association, comme membres r6guliers, toute personne physique

majeure, morale ou groupe qui en fait la demande et qui adhöre aux buts de l'Association. ll est
possible d'ötre membre ä vie de l'Association.

Admission

Art. 6 : Le Comit6 se prononce sur les demandes d'adh6sion. ll peut refuser une adhdsion sans

en indiquer les motifs. Un recours est possible devant l'Assembl6e gdn6rale.

Art. 7 : Dös son admission, le membre paie une cotisation annuelle fix6e chaque ann6e par

l'Assembl6e g6n6rale ordinaire. Un montant forfaitaire vers6 par le membre ä vie est fixd par le
Comit6 et approuvd par l'Assembl6e g6n6rale.

Dömission, exclusion

Art.8 : La qualit6 de membre se perd par la sortie volontaire du membre qui peut ddmissionner
en tout temps. Le non-paiement de la cotisation, aprös rappel, entraine la perte de la qualit6 de

membre.
Le Comitd peut exclure tout membre dont l'activit6 serait contraire au but de l'Association. Le

recours devant l'Assembl6e 96n6rale reste possible.

Ressources

Art.9
o

a

a

a

a

a

Les ressources financiöres de l'Association se composent de :

Cotisations des membres

Produits des dons, concerts, collectes qui lui sont attribuds
Legs

Subventions
Allocations
Organisations diverses

Responsabilitö

Art. 10: Les membres n'ont personnellement aucun droit ä l'actif social. Les biens de

l'Association sont la propri6t6 exclusive de celle-ci.
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Art. 11 : Les membres sont lib6r6s de toute responsabilitd personnelle quant aux engagements
de l'Association. lls ne sont pas lib6r6s de toute responsabilit6 pour les d6gäts qu'ils pourraient
occasionner ä l'Association. La fortune sociale rdpond seule des obligations contract6es par

l'Association.

Orgones

Art.L2: Les organes de l'Association sont :

o l'Assembl6e 96n6rale
o le Comit6
o la Commission de v6rification des comptes

Assemblöe gönörale

Art. 13 : L'Assembl6e g6n6rale se r6unit au moins une fois l'an, durant le premier semestre qui

suit la clöture de l'exercice civil (31 d6cembre). D'autres assembl6es peuvent ätre convoqu6es si

le Comit6 le juge n6cessaire ou si la demande en est faite par le cinquiöme des membres.

Art. 14 : Les assembldes sont convoqu6es au moins 20 jours ä l'avance par avis personnel avec

ordre du jour. En cas de modification des statuts, le texte propos6 doit ötre joint ä la convocation.

Art. 15 : L'Assemblde d6liböre valablement quel que soit le nombre des membres prdsents; les

votations et 6lections se font en principe ä main levde, ä la majorit6 simple des membres
pr6sents. En cas d'6galit6 des voix, celle du/de la Pr6sident-e est prdpond6rante pour une

votation. En cas d'6lection, c'est le sort qui ddcide.

Art. 16: Les attributions de l'Assembl6e g6nörale sont les suivantes :

a) Elire le Comit6 pour un mandat de 3 (trois) ans, r66ligible
b) D6signer deux vdrificateurs des comptes et un suppl6ant pour un mandat d'un an ; ils

sont tous 166ligibles

c) Approuver le rapport annuel du Comit6 et les comptes
d) Approuver le rapport des v6rificateurs des comptes
e) Fixer le montant des cotisations sur proposition du Comit6
f) Modifier les statuts
g) Se prononcer sur toute proposition faite par le Comit6
h) Se prononcer sur toute proposition faite par un membre de l'Association pour autant

qu'elle ait 6t6 portde par 6crit ä la connaissance du Comit6 L0 (dix) jours avant
l'Assembl6e

i) Voter la dissolution

Comitö

Art. 17 : Le Comitd est compos6 au minimum de 5 (cinq) membres. Le Conseil Paroissial de la
Paroisse protestante de Morges-Echichens d6signe un membre du Comit6. De par sa fonction,
l'organiste titulaire du temple de Morges fait partie du Comit6. Les autres membres du Comit6
sont 6lus par l'Assemblde gdndrale, ä la majorit6 des membres pr6sents. La liste des membres
du Comitd est communiqu6e au Conseil Paroissial.

Le Comitd est 6lu pour trois ans. Ses membres sont r66ligibles. Le Comit6 s'organise lui-möme
pour assurer la gestion de l'association. ll peut prendre des d6cisions si au moins trois de ses

membres sont pr6sents. Les d6penses d6passant le montant de CHF 10'000 francs font l'objet
d'une demande sp6cifique aupräs de l'Assembl6e gdndrale. Le Comit6 se r6partit les charges et
fixe le mode de signatures.
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Art. 18 : Les membres du Comit6 travaillent de maniöre bdndvole. Leurs frais effectifs peuvent

leur ötre remboursds. Les charges du Comit6 et des mandataires sp6ciaux peuvent faire l'objet
d'un d6fraiement.

Commission de värification des comptes
Art. 19 : La commission de v6rification des comptes se r6unit avant l'Assembl6e g6n6rale pour
v6rifier la gestion et faire rapport ä l'Assembl6e g6n6rale. Cette commission est form6e de deux

membres et d'un suppl6ant 6lus pour une ann6e par l'Assembl6e g6n6rale. Les membres sont
166ligibles.

Dissolution

Art. 20 : La dissolution est d6cid6e ä la majorit6 des deux tiers des membres pr6sents. En cas de

dissolution de l'Association, le fonds social sera remis ä la Commune de Morges qui devra
l'affecter uniquement ä l'entretien de l'instrument et au d6veloppement de l'activitd musicale.

Dispositions finoles
Art. 21 : Pour tout ce qui est non pr6vu dans les prdsents statuts, les parties se r6förent au Code

civil suisse. Le for juridique est ä Morges.

Approuv6s en assemblde g6n6rale constitutive du 28 mai 20L9,
et sign6s par Denis Pittet, pr6sident, et Jean-Michel Bornand, secr6taire.

Article 17 modifi6 en assembl6e gdn6rale du 23 mai2O24

Association des orgues Ahrend du temple de Morges

La prdsidente La secr6taire

Rachel Küng Ann aude Hottinger
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